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 n° 277 025 du 6 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de ses enfants 

2. X 

agissant en qualité de représentant légal de ses enfants : 

X 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juillet 2020 , par X en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, 

et par X, au nom de ses enfants mineurs, qui déclarent être de nationalité turque, tendant à l’annulation 

de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour, de l'ordre de quitter le territoire et 

des ordres de reconduire, pris le 6 mai 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 juillet 2020 avec la référence 90926. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. KARSIKAYA, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. PAUL loco Me D. MATRAY et Me S. ARKOULIS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le 4 février 2019, la première partie requérante est arrivée dans l’espace Schengen via l’Allemagne 

munie d’un visa court séjour (type C) valable du 1er au 19 février 2019, accompagnée de ses enfants 

mineurs.  

 

1.2. Le 20 novembre 2019, la première partie requérante introduit, en son nom propre et au nom de ses 

enfants mineurs, une demande de regroupement familial fondée sur les articles 10 et 12bis de la loi du 

15 décembre 1980 en vue de rejoindre la seconde partie requérante.  

 

1.3. Le 6 mai 2020, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission 

au séjour (annexe 15quater) ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) visant la première partie 

requérante et deux ordres de reconduire (annexes 38) visant les enfants mineurs des parties requérantes 

[T.Bi.] et [T.Ba.]. Ces décisions, notifiées le 16 juin 2020, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué)  

 

« est irrecevable au motif que :  

 

Madame [T.S.] sollicite le droit au séjour suite au mariage qu’elle a contracté le 27/01/2016 avec Monsieur 

[T.A.], né le 04/04/1983, de nationalité turque. Elle est arrivée en Belgique sous le couvert d'un visa « C 

» Schengen délivré par les autorités allemandes pour un séjour n'excédant pas 4 (quatre) jours entre le 

01/02/2019 et le 19/02/2019, accompagnée de ses deux enfants. 

Considérant qu'il ressort du dossier les éléments suivants ; 

En date du 13/04/2018, Madame [T.S.] avait sollicité un visa de regroupement familial pour elle-même et 

ses deux enfants en vue de rejoindre Monsieur [T.A.] (époux et père). 

Cette demande a été rejetée par l’Office des étrangers en date du 21/11/2018 pour les motifs suivants. 

En ce qui concerne Madame [T.S.] : 

« La requérante ne peut se prévaloir des dispositions de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, notamment l'article 10, modifié par la loi du 

15/09/2006 entrée en vigueur le 1er juin 2008 

Considérant que le 26/03/2008 est né le premier enfant du couple [T.A.] et [T.S.]. Que le couple était en 

relation depuis 2005. 

Considérant que le 16/01/2010, [T.A.] a épousé la nommée [L.E.] en Belgique. Que l'intéressé a pu obtenir 

un titre de séjour en Belgique sur base de ce mariage. 

Considérant que le 09/08/2014 est né le second enfant du couple [T.A.] et [T.S.]. Que lors de la conception 

et la naissance de cette enfant, [T.A.] était toujours lié par les liens du mariage avec [L.E.]. 

Considérant que le 16/09/2015, [T.A.] et [L.E.] ont divorcé. 

Considérant que le 27/01/2016, [T.A.] a épousé [T.S.], la mère de ses deux enfants. Que [T.S.] a introduit 

une première demande de visa en date du 09/09/2016. Qu'elle a introduit une seconde demande le 

13/04/2018. 

Considérant que le mariage conclu en Belgique par [T.A.] n'avait pour seul et unique objectif que d'obtenir 

un droit de séjour en Belgique. Qu'une fois celui-ci acquis, l'intéressé a mis un terme à ce mariage fictif 

afin de pouvoir officiellement épouser la mère de ses enfants et la faire bénéficier, à son tour, d'un droit 

de séjour. Que les liens établis en 2005 par [T.A.] et [T.S.] n'ont jamais été dissous. Que bien que marié 

en Belgique, [T.A.] a maintenu une relation de couple avec [T.S.]. Que la naissance de leur second enfant 

le 09/08/2014 le démontre clairement. Que le couple a eu recours à la technique du carrousel. Que cette 

manœuvre intentionnelle ne visait qu'à tromper autorités belges afin d'obtenir un droit de séjour par le 

biais du regroupement familial. 1 2 3 4          

 

Par conséquent, en application du principe " fraus omnia corrumpit ", la présente demande de visa est 

refusée. » 

En ce qui concerne chacun des enfants : « Le requérant ne peut se prévaloir des dispositions de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, notamment 

l'article 10. Considérant que des documents complémentaires ont été réclamés dans notre courrier du 

21/11/2018 à savoir, copie des extraits de comptes personnels de [T.A.] avec preuve de revenus pour les 

mois de janvier à octobre 2018. Considérant que l'intéressé a produit des fiches de paie Que ceci ne 

répond pas à notre requête. Considérant qu'il a également produit des " détails historique " de la société 

[M.P.G.] SPRL. Que ces documents concerneraient le paiement de salaires. Que le destinataire de ces 
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paiement [sic] n'apparaît nulle part. Que ces document [sic] ne peuvent démontrer que [T.A.] perçoit des 

revenus stables, réguliers et suffisant. Par conséquent, le visa est refusé. » 

 

Sa demande de visa regroupement familial ayant été rejetée, Madame [T.S.] a sollicité et obtenu pour 

elle-même et ses enfants un visa de court séjour auprès d'un poste consulaire étranger sur base duquel 

elle sollicite à présent son admission au séjour au départ de la Belgique contournant ainsi la législation 

en vigueur 

 

Madame [T.S.] affirme pouvoir se prévaloir de dispositions plus favorables en raison de sa nationalité, la 

Turquie, membre de la Convention Européenne d'établissement du 13 décembre 1955 visant à faciliter 

l’autorisation de séjour à certaines catégories de ressortissants des parties contractantes. Elle estime 

pouvoir de ce fait être dispensée de lever le visa de regroupement familial. Toutefois, cette condition de 

visa n’a pas été abrogée pour la Turquie. 

L’exigence d’obtention d’un visa long séjour est d’application pour tout ressortissant étranger souhaitant 

se prévaloir du regroupement familial en application de l’article 10, lequel prévoit qu’une telle demande 

soit introduite au poste diplomatique. Le dispositif de la loi exclu, en effet, la possibilité d'introduire une 

telle demande lorsque l'on est en possession d’un visa de court séjour. 

 

Au vu de ce qui précède, le mariage ne pouvant sortir ses effets en Belgique, la demande de séjour est 

irrecevable. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : deuxième acte attaqué)  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

 L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 

■  2° s’il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; Visa C périmé depuis le 08/02/2019. 

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ; 

En effet, la présence de M. [T.A.] et [T.V.M.] sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit 

au séjour. En outre, la séparation avec ces derniers ne sera que temporaire, le temps pour la personne 

concernée d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Vu que conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en 

tenant compte de l'intérêt supérieur de son enfant , de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales 

prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours. » 

 

 

- En ce qui concerne les ordres de reconduire (ci-après : les troisième et quatrième actes attaqués) 

motivés de manière identique 

 

« MOTIF DE LA DECISION  
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 L’ordre de reconduire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 

■  2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ; Visa C périmé depuis le 08/02/2019. 

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt 

général ; 

En effet, la présence de M. [T.A.] et [T.V.M.] sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit 

au séjour. En outre, la séparation avec ces derniers ne sera que temporaire, le temps pour la personne 

concernée d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en 

tenant compte de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales 

prévues à l’article 10 et 12bis de la loi du 15/12/1980. » 

 

2. Procédure  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après : le Conseil) « statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la 

recevabilité du recours et des moyens ». 

 

Le Conseil estime que le mémoire de synthèse déposé en l’espèce est conforme au prescrit de cette 

disposition. 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen de la violation de la motivation matérielle, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.1.2. Après des considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle imposant que la 

motivation soit notamment adéquate, suffisante et pertinente, les parties requérantes reprochent à la 

partie défenderesse de ne pas démontrer de mariage fictif dans le chef de la seconde partie requérante.  

 

Elles font en particulier grief à la partie défenderesse de considérer que la seconde partie requérante a 

obtenu son droit de séjour frauduleusement sur base d’un mariage fictif en se fondant uniquement sur la 

naissance d’un enfant au cours du mariage avec [L.E.] et soutiennent que cette circonstance démontre 

tout au plus qu’un enfant est né d’une relation adultère sans pour autant que le mariage puisse être qualifié 

de « fictif ».  

 

Elles en déduisent que la partie défenderesse viole son obligation de motivation matérielle et que la 

motivation n’est ni pertinente ni adéquate en ce qu’elle se fonde uniquement sur la naissance d’un enfant 

durant le mariage avec [L.E.].  

 

3.2.1. Sur le premier moyen ainsi circonscrit, le Conseil constate que le premier acte attaqué est fondé 

sur l’article 12bis, §4, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit :  
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« Dans les cas visés au § 1er, alinéa 2, 3° et 4°, lorsque l'étranger visé au § 1er se présente à 

l'administration communale du lieu de sa résidence et déclare se trouver dans un des cas prévus à l'article 

10, celle-ci s'assure sans délai de la recevabilité de la demande auprès du ministre ou de son délégué. 

Lorsque celui-ci estime que l'étranger réunit les conditions du § 1er, alinéa 2, 3° et 4°, il le communique à 

l'administration communale qui inscrit l'étranger au registre des étrangers et le met en possession d'un 

document attestant que la demande a été introduite et d'un document attestant qu'il est inscrit au registre 

des étrangers. 

[…]. » 

 

Ledit article 12bis, §1er, alinéa 1 et 2, 3° et 4° de la même loi prévoit : 

 

« L'étranger qui déclare se trouver dans un des cas visés à l'article 10 doit introduire sa demande auprès 

du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour 

à l'étranger. 

 

Il peut toutefois introduire sa demande auprès de l'administration communale de la localité où il séjourne 

dans les cas suivants : 

[…]  

3° s'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles qui l'empêchent de retourner dans son pays pour 

demander le visa requis en vertu de l'article 2 auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge 

compétent, et présente toutes les preuves visées au § 2 ainsi qu'une preuve de son identité; 

4° s'il est autorisé au séjour pour trois mois au maximum et est un enfant mineur visé à l'article 10, § 1er, 

alinéa 1er, 4°, tirets 2 et 3, ou s'il est l'auteur d'un mineur reconnu réfugié ou d'un mineur bénéficiant de 

la protection subsidiaire visé à l'article 10, § 1er, alinéa 1er, 7°. »  

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu 

des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en 

présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 

6 juillet 2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle 

de l’autorité compétente. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que le premier acte attaqué est fondé sur l’unique motif selon lequel 

« […] le mariage ne pouvant sortir ses effets en Belgique, la demande de séjour est irrecevable ». Cette 

conclusion découle du raisonnement suivant : « Considérant que le mariage conclu en Belgique par [T.A.] 

n'avait pour seul et unique objectif que d'obtenir un droit de séjour en Belgique. Qu'une fois celui-ci acquis, 

l'intéressé a mis un terme à ce mariage fictif afin de pouvoir officiellement épouser la mère de ses enfants 

et la faire bénéficier, à son tour, d'un droit de séjour. Que les liens établis en 2005 par [T.A.] et [T.S.] n'ont 

jamais été dissous. Que bien que marié en Belgique, [T.A.] a maintenu une relation de couple avec [T.S.]. 

Que la naissance de leur second enfant le 09/08/2014 le démontre clairement. Que le couple a eu recours 

à la technique du carrousel. Que cette manœuvre intentionnelle ne visait qu'à tromper autorités belges 

afin d'obtenir un droit de séjour par le biais du regroupement familial. » 

 

Par un tel raisonnement, la partie défenderesse déduit de la naissance d’un enfant en 2014 que la relation 

entre les parties requérantes n’a pas cessé depuis 2005 et que l’intention de la seconde partie requérante 

était de tromper les autorités belges.  

 

Une telle motivation ne peut toutefois être considérée comme suffisante et adéquate en l’espèce. Le 

Conseil observe en effet, à l’instar des parties requérantes, que la naissance d’un enfant au sein du couple 

formé par les parties requérantes durant le mariage de la seconde partie requérante avec [L.E.] démontre 

tout au plus l’existence d’une relation adultère sans qu’il ne puisse être conclu que le mariage des parties 

requérantes ne peut sortir ces effets en Belgique.  
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Il en est d’autant plus ainsi que la partie défenderesse semble tenir pour acquis que le mariage entre la 

seconde partie requérante et [L.E.] est un mariage fictif alors que rien dans le dossier administratif ne 

laisse penser que la validité de ce mariage aurait été remise en question par les autorités compétentes et 

qu’il n’a pas été mis fin au séjour obtenu sur la base de ce mariage.  

 

Le Conseil constate enfin que la partie défenderesse n’a pas fait usage de la possibilité de diligenter une 

enquête concernant le mariage malgré la possibilité laissée par l’article 12bis, § 3, alinéa 4, de la loi du 

15 décembre 1980 de prolonger le délai de prise d’une décision lorsque la complexité de la situation le 

nécessite.  

 

Il en résulte que la partie défenderesse n’a pas motivé le premier acte attaqué de manière suffisante et 

adéquate, en telle sorte que le moyen est, en ce sens, fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision 

d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour.  

 

3.2.3. L’argumentation formulée en termes de note d’observations n’est pas de nature à énerver le constat 

qui précède.  

 

La partie défenderesse semble en effet soutenir que le premier acte attaqué est fondé sur la circonstance 

selon laquelle la première partie requérante « […] a introduit sa demande alors qu’elle n’était pas dans 

les conditions requises au niveau de son séjour » et qu’elle n’a pu  « […] que constater que la partie 

requérante n’entrait pas dans les conditions requises ».  

 

Or, s’il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a fait état de la situation 

de séjour de la première partie requérante lors de l’introduction de sa demande, il n’apparait nullement 

que l’irrecevabilité de la demande soit fondée sur cette situation. Au contraire, la motivation de la décision 

litigieuse se conclut par la mention : « Au vu de ce qui précède, le mariage ne pouvant sortir ses effets en 

Belgique, la demande de séjour est irrecevable ». Cette conclusion ne fait, en outre, pas partie de la 

motivation du refus de visa antérieur cité dans la motivation du premier acte attaqué.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen, pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980,  est fondé et suffit à emporter l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner les autres moyens développés par les parties requérantes qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire notifié à la première partie requérante en même temps que la 

décision d’irrecevabilité de la demande d’admission au séjour ainsi qu’aux ordres de reconduire 

concernant ses enfants mineurs et qui constituent les deuxième, troisième et quatrième actes attaqués, 

le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la sécurité 

juridique, de les faire disparaitre de l’ordre juridique, qu’ils aient ou non été pris valablement à l’époque. 

En tout état de cause, rien n’empêchera la partie défenderesse de délivrer un nouvel ordre de quitter le 

territoire à la première partie requérante, si elle rejette, le cas échéant, à nouveau, la demande visée au 

point 1.2. du présent arrêt (dans le même sens C.C.E., arrêt n°112 609, rendu en assemblée générale, le 

23 octobre 2013) 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  
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La décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour, l'ordre de quitter le territoire et les 

ordres de reconduire, pris le 6 mai 2020, sont annulés. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cinq cents cinquante-huit euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


